
 

Enfance, écoles et cohésion sociale 
Schule, Kinder und  

gesellschaftlicher Zusammenhalt 
 

Groople : mode d’emploi  

Accéder à Groople 
Vous recevez un e-mail de la part de Groople avec un lien pour accéder à la page des 
inscriptions. Vous recevez un e-mail pour chaque enfant. 

 
Si vous n’avez pas reçu d’e-mail, vérifiez d’abord vos spams (recherchez le mot « Groople »). 
Si vous ne trouvez rien, contactez-nous au 026 351 73 18. 
 
Indiquer les disponibilités 
Une fois les inscriptions ouvertes, sélectionnez d’abord les périodes où votre enfant est 
indisponible pour faire des activités. 
 
Cliquez sur      pour que la case change de couleur :
Vert = disponible 
Rouge = indisponible 
 
Cliquez ensuite sur « continuer », en haut à gauche.

 
 
 
 
Choisir les activités 
Le système vous affiche les activités à choisir. Pour choisir une activité, cliquez dessus. Elle 
se déplace alors sur la droite, dans la liste de vœux. 
Les activités en gris sont celles où vous avez indiqué votre enfant indisponible. 
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La liste de vœux 
Classez vos vœux par ordre de préférence. 
Vous pouvez changer l’ordre des vœux en les glissant de bas en haut. 
Dans la mesure du possible, l’ordre des vœux est pris en compte lors de l’attribution des 
activités.  
 
Pour supprimer un vœu, sélectionnez        . 
 
Obtenir plus d’informations sur une activité 
Cliquez sur         pour obtenir plus d’informations sur une activité.  
Par exemple : la langue, le lieu, ce qu’il faut prendre avec, etc. 

 
 

 
Valider les vœux et terminer 
Quand vos choix sont faits cliquez sur « terminer », tout en bas de la page, pour que nous 
sachions que vous avez validé vos vœux. 
Attention ! même sans cliquer sur « terminer », vos vœux sont enregistrés !! Si vous ne 
souhaitez plus participer au Passeport vacances, il faut vider la liste de vœux (= supprimer tous 
les vœux de la liste avant la fin de la période d’inscription). 
 
Après la période d’inscription, le système procède à l’attribution des inscriptions définitives en 
tenant compte de vos vœux et des jours où votre enfant est indisponible. 
 
Vous pouvez faire jusqu’à 20 vœux maximum, mais le système attribuera à votre enfant un 
nombre d’inscriptions définitives plus petit. Attention ! Toutes les activités ajoutées dans votre 
liste de vœux peuvent être attribuées à votre enfant !! Ne mettez donc que des vœux qui 
correspondent à ses goûts et à votre organisation familiale. 
 
Vous recevrez la liste des inscriptions définitives de votre enfant par e-mail dans les 10 jours 
qui suivent la fermeture des inscriptions. 
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Quelques conseils et quelques rappels 
 
La première étape d’inscription est une liste de vœux, pas une inscription définitive : vous 
indiquez simplement les activités auxquelles votre enfant aimerait participer 
 
Tout ce qui est mis dans la liste de vœux peut être attribué, même sans cliquer sur le bouton 
« terminer », et même si c’est une activité que votre enfant ne voulait pas 
 
Mettez dans la liste de vœux uniquement les activités que vos enfants aiment et qui sont 
compatibles avec votre organisation familiale 
 
Plus vous mettez de vœux et de disponibilités, plus avez de chances d’avoir des places 
 
L’ordre des vœux est pris en compte dans la mesure du possible ; si une activité est très 
demandée, le système n’arrive plus à prendre plus en compte l’ordre des vœux 
 
Changez d’activités à chaque session du Passeport vacances : vous laisserez ainsi de la place 
aux autres enfants et vos enfants feront des choses nouvelles (une activité qui porte le même 
nom garde le même contenu à chaque session du Passeport vacances) 
 
Si vous souhaitez inscrire vos enfants ensemble ou avec des amis, suivez le mode d’emploi 
« inscrire des enfants ensemble » ; attention ! cela diminue les chances d’avoir des places 
 
Une fois que vos places sont confirmées, vous ne pouvez plus désinscrire vos enfants, sauf 
s’ils sont malades ou blessés le jour de l’activité 
 
Étapes : 

1. Vous recevez un mail par enfant pour l’inscription 
2. Vous faites vos vœux dans les délais 
3. Dès le délai d’inscription dépassé, vous ne pouvez plus rien changer 
4. Vous recevez une possibilité de vous inscrire à d’autres activités si vous n’avez eu 

aucune place 
5. Après quelques jours, cette possibilité est aussi ouverte aux enfants qui ont eu des 

places 
6. Dès que ces étapes sont terminées, vous recevez un mail d’inscription définitive 
7. Vous pouvez retourner en tout temps sur le portail de votre enfant pour voir ses 

inscriptions et les détails de chaque activité (gardez le lien du premier mail reçu) 
 
 
 
 


